
Annexe I

Dispenses d'auorisaton dans le cadre des

régimes partculiers



Pereconnement ac

Exporaon du

maériel non

Union inialemen

placé sous PAR

Réexporaon e

exporaon

ancipée avec

compensaon à

l’équivalen

Exporaon d’un maériel Union

équivalen neu ou usagé

avec le même par number

Condions :Même réérence,

ec.

A la réexportaon : Dispense de

LEMG

Condions :Maériel équivalen

(voir dénion au poin 2.1.1.)

A la réexportaon : Dispense de

LEMG si avis avorable de la

DGA/DICE/SDCE

Réparaon

avec dispense

d’AIMG

Rappel : Les expédions e les inroducons des produis liés à la déense dans le cadre des opéraons de réparaon son dispensées de

licence de ranser e d’AIMG. 2

Maériel Union équivalen neu

ou usagé

avec par number diféren

Transormaon

ou montage

avec AIMG

Placemen

sous PA

LEMG exigible pour

l’ensemble du maériel

réexporé

Consulaon de la DGA/DICE/SDCE

pour analyse echnique



Pereconnement passi

Pour

réparaon

Réparaon chez le

abrican (ou son

repreneur) avec

dispense LEMG

Réparaon chez une

aure personne que

le abrican (ou son

repreneur) avec

LEMG

Réparaon avec échange

sandard

Réparaon du produi

déecueux exporé

emporairemen

Réparaon avec échange

sandard e Imporaon

ancipée

Dispense d’AIMG.

Condions :
- Pas d’amélioraon des perormances echniques.
- Le produi de remplacemen doi êre dans le même éa

(usagé) que le produi exporé.
- Possibilié de remplacemen par un produi neu si livré à

re graui en raison d’une obligaon conracuelle ou

légale, déaumaériel ou vice de abricaon.
- Même sous-posion ariaire (8 chifres), même qualié

commerciale e echnique emêmes perormances.

Dispense d’AIMG.

Transormaon

ou montage

avec LEMG

Placemen

sous PP

Condions : L’exporaon du maériel déecueux doi avoir

lieu dans un délai de 2 mois + mise en place d’une garane.

Dispense d’AIMG lors de l’imporaon ancipée.

Condions prévues par la réglemenaon UE.

Dispense d’AIMG.
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Maériel irréparable PV de desrucon à ransmetre à la DGA.Demande de LEMG pour régularisaon e PV de desrucon à

ransmetre à la DGA/DICE/SDCE.



Entrepôt sous douane

AIMG

emporaire

Placemen

sous

enrepô

Séjour

sous

enrepô

Apurement

Réexportaon

Destrucon

Mise en libre

praque

LEMG

AIMG défnive

AIMG défnive
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Admission emporaire de maériels de guerre, armes, munions e leurs élémens

Essai, expérience, experse, exposion,

démonsraon ou présenaon

Dispense

AIMG

Deux armes de chasse du 1° de la caégorie C e

100 carouches par arme

Concours inernaonaux

Sages de ormaon de monieurs de r efecués

par des onconnaires de police érangers auprès du

Cenre naonal de pereconnemen au r de la

police naonale

Sages de ormaon de monieurs de r efecués

par des miliaires ou gendarmes érangers auprès des

cenres de ormaon du minisère des Armées ou de

la gendarmerie naonale

Cérémonies ou de commémoraons organisées par

une personne publique e efecués par des miliaires

érangers

Exercices organisés par le minisère des Armées

Aures maériels ou admissions emporaire pour d’aures

mos

Maériels de guerre des 8°, 9°, 10°, 12°, 13° e 14° de

la caégorie A2

AIMG

temporaire

Placemen avec … Apuremen par …

Réexporaon vers

l’expédieur inial

Réexporaon en an

qu’efes personnels

Dispense de LEMG
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Apuremen par MLP

Apuremen par

desrucon

Apuremen par

placemen sous aure

régime parculier

AIMG

AIMG ou dispense en

oncon des condions

prévues pour le placemen

sous le régime parculier

Cas parculiers d’apuremen



Exportaon temporaire

des maériels des 8°, 9°, 10°, 12°, 13° e 14° de la

caégorie A2 par des personnes auorisées à déenir

ces mêmes maériels en applicaon des arcles R.

312-27 à R. 312-29 du code de la sécurié inérieure,

les véhicules ou engins chenillés devan êre

ransporés par un aure véhicule muni de

pneumaques conormémen à l'arcle R. 314-1 du

code de la roue

des maériels à l'occasion de concours inernaonaux

d’aures maériels pour d’aures mos

Dispense de

LEMG

Exporaon

emporaire

LEMG

temporaire
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